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Question 3.1.2
Référence : SCGM-3, doc. 1, p. 3 (taux de change) :
c)
Veuillez expliquer en quoi toutes variations du taux de change par rapport à votre prévision pourraient affecter les coûts de l’entreprise réglementée, notamment au niveau des approvisionnements gaziers en provenance des États-Unis ou encore au niveau de toute dette contractée auprès de prêteurs étrangers. Veuillez quantifier les impacts, le cas échéant.

Réponse :

Au niveau des approvisionnements gaziers, les frais encourus en dollars américains sont reliés à Michcon et à Coenergy et pourraient se refléter à certaines transactions d’optimisation des outils d’approvisionnement et au niveau des coûts reliés au volet 2 saisonnier.

Quant à la dette, il n’y en a pas de libellé en dollars américains.
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